






CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST) COMMUN  

ENTRE LA COMMUNE ET LE C.C.A.S.  

FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

CREATION D’UNE FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE,  

DE SECURITE ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL 

RECUEIL DE L’AVIS DES REPRESENTANTS ELUS DE LA COLLECTIVITE  

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création d’un 

Comité Social Territorial (CST) au sein des services municipaux de la ville de Le Port et du CCAS. 

 

Le Maire informe les membres du conseil municipal que les articles L. 251-5 à L. 251-10 du code 

Général de la Fonction Publique prévoient qu’un Comité Social Territorial est créé dans chaque 

collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents. 

 

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants de la collectivité territoriale 

et de l’établissement public rattaché, de créer un Comité Social Territorial commun compétent à 

l’égard de leurs agents ; celui-ci sera placé auprès de la Commune. A ce titre, il est proposé de créer 

cette instance commune à la Ville et au CCAS. 

 

En outre et conformément au chapitre II du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, une formation 

spécialisée est instituée au sein du CST. Elle est compétente sur les questions autres que celles 

dévolues à la formation plénière de l’instance. De manière générale, elle reprend les missions des 

anciens Comité d’Hygiène, de santé et de sécurité au travail (CHSCT) sur les questions relatives à la 

protection de la santé physique et mentale des agents, à la prévention des risques professionnels, à la 

sécurité et aux conditions de travail. 

 

Dans le cadre des élections professionnelles qui se dérouleront le 08 décembre 2022 et 

conformément aux articles 29 et 30 du décret 2021-571 précité, il appartient au conseil municipal de 

déterminer le nombre de représentants du personnel siégeant au CST commun à la Ville et au CCAS. 

 

En effet, après consultation des organisations syndicales le 22 avril 2022, le conseil municipal doit se 

prononcer, au moins six mois avant la date du scrutin et : 

- déterminer le nombre de représentants du personnel et de représentants élus de la collectivité au 

Comité Social Territorial (CST) ; 

- déterminer le nombre de représentants du personnel et de représentants élus de la collectivité au 

sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ; 

- fixer la part respective de femmes et d'hommes composant l'effectif ; 

- décider du maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants élus de la 

collectivité égal à celui des représentants du personnel ; 

- décider du recueil de l'avis des représentants élus de la collectivité sur les questions relevant de 

la compétence des instances. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

- de créer un Comité Social Territorial commun entre la Commune et le CCAS, avec la 

formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail ; 

- de fixer à huit (8) le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du CST ainsi qu’au 

sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ; 

 

- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants élus de la 

collectivité égal à celui des représentants du personnel ;  

- de prévoir le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants élus de la 

collectivité ; 

 

- de désigner les membres suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires ; 

 

- Et d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 


